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Demande de nationalite pat filiation

Par sita, le 04/09/2016 à 20:43

bonjour, je voudrais vous demander de bien vouloir m aider a resoudre mon probleme,mon
perre est fraicais par decret,j etais mineur ,seulement il ma pas monsionner sur le decret ,que
dois je faire,je vis en algerie avec ma mere,mes parents sont divorcees,

Par youris, le 04/09/2016 à 23:19

Bonjour,
Puisque votre père ne vous a pas fait mentionné sur son décret de naturalisation, vous ne
pouvez pas obtenir la nationalité française par filiation et pour l'obtenir il faut avoir résidé 5
ans en france avec le parent ayant obtenu sa naturalisation.
Salutations
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